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● On sait que la plupart des programmes des partis politiques, en vue des élections présidentielle et législative de 2007, comportaient l’objectif de mise en place d’un service civil ou civique que beaucoup souhaitaient rendre désormais obligatoire. 
Ainsi en est-il allé, en particulier, pour le candidat Nicolas Sarkozy qui, dans son allocution du 3 septembre 2007, déclarait (on cite) : « Je vous propose de réinventer la République en créant un service civique… Il sera obligatoire après une expérimentation à grande échelle ». Nicolas Sarkozy, devenu Président de la République, vient de reprendre ce dossier du candidat Sarkozy en chargeant Luc Ferry - le rapport de l’ancien Ministre de l’Education Nationale devra être remis en juin - d’une mission sur les différentes options possibles « pour la mise en œuvre du service civique ». On note que le caractère obligatoire de ce temps dédié à l’intérêt général n’est pas précisé dans ce courrier de l’Elysée, alors qu’il était posé comme indispensable - on l’a vu - par le candidat, comme d’ailleurs par son adversaire socialiste, Ségolène Royal : « Je suis favorable à un service civil obligatoire pour tous ».

A dire le vrai, cette question du service civil ou civique obligatoire, qui s’impose sur le devant de la scène dans nos années 2007-2008, n’est pas nouvelle. Elle est sans cesse périodiquement avancée depuis - il y a une dizaine d’années - la suppression du service national qui, malgré toutes ses limites et ses insuffisances criantes, représentait - s’il ne restait complètement - un vecteur privilégié de transmission de l’identité nationale et des valeurs de la République
.
Il faut se souvenir, en effet, que, dans notre Histoire, le service militaire universel obligatoire, héritage de la Révolution française - complément de l’école primaire - a contribué à la « fabrication » du « citoyen », du « soldat citoyen » ; qu’il s’est voulu - s’il ne l’a pas été complètement - le garant du « pacte républicain », puissant moyen d’intégration nationale et de cohésion sociale - le « vouloir vivre ensemble », cher à Ernest Renan -. Et, donc - loi du 28 octobre 1997 -, la suspension de l’appel sous les drapeaux des jeunes Français - conséquence de la professionnalisation des armées - a coupé ce lien « charnel » entre la Défense et le Citoyen, bref, a rompu le lien Armée-Nation », laissant un vide, un grand vide, comme s’il n’y avait plus rien.

Les Pouvoirs Publics l’ont bien perçu qui n’ont eu de cesse - dès la suspension du service national - de mettre en place des dispositifs pour pallier le relâchement, sinon la disparition, de ce lien, avec ce qui a donc bien été un tournant décisif de l’histoire de notre Défense et, aussi, tout à la fois, un tournant dans l’histoire de notre République. Sans souci d’exhaustivité
, il conviendrait de rappeler - loi du 28 octobre 1997 - le « volontariat du service national », permettant aux jeunes d’apporter à l’Armée des compétences précieuses dans des domaines spécifiques et d’acquérir une expérience préalable à leur engagement professionnel. Ces dispositions ont été complétées par la loi du 14 mars 2000 et développées par la suite.
On devrait, bien sûr et surtout, mentionner le « parcours citoyen » mis en place pour tenter que perdure au mieux un lien entre les jeunes citoyens et l’Armée avec, depuis 1998, ses trois volets : enseignement défense dans le secondaire, recensement obligatoire à 16 ans et « Journée d’Appel de Préparation à la Défense » (JAPD). Enfin, suite à la crise des banlieues, consignons au moins encore la création d’un « service civil volontaire » - instauré par la loi du 31 mars 2006 -, destiné, en particulier, aux jeunes en difficultés.
Il n’empêche. Tout le monde s’accorde aujourd’hui à reconnaître que ces différents dispositifs, malgré leur utilité, restent des palliatifs qui n’ont pas réussi vraiment à combler la césure initiale Armée-Nation, opérée par le passage de l’Armée de conscription à l’Armée professionnelle. On ne s’étonnera pas, dans ces conditions, que la question d’un service civil (civique) obligatoire s’invite de façon régulière dans nos débats et soit d’une actualité prégnante depuis le début des années 2000. En effet, depuis 2002 plus précisément, on ne compte plus
 les articles, les rapports, les propositions de lois parlementaires venant de tous les horizons sur ce projet - mentionnons particulièrement l’appel de l’hebdomadaire La Vie (en 2005), préconisant la création d’un service civique obligatoire - jusqu’à la récente prise de position du Secrétaire d’Etat chargé de la jeunesse et des sports (le 05 décembre 2007)… Et - on l’a signalée au début de cette réflexion - la mission confiée par le chef de l’Etat à Luc Ferry.
On voudrait plaider, ici, pour un « service citoyen national obligatoire »
.
1- Un service national obligatoire ?
● Nous sommes emportés, depuis une quinzaine d’années, dans un vaste et puissant mouvement de mondialisation, sous la domination économique, monétaire, culturelle et militaire de l’hyperpuissance américaine. Il s’agit d’une mondialisation libérale qui est - selon le mot juste de Bauman - un processus « d’allègement » de l’échelon national ; plus, un processus de « dé-faisance » de l’Etat-Nation, laissant les individus dans une situation d’isolement d’un espace de présent suractivé, un présent existentiellement flottant. Et, comme il n’y a pas désarmement de la revendication identitaire - tout au contraire -, on voit ce besoin d’enracinement se déplacer et se développer - voire se radicaliser - à des niveaux infra-nationaux dans des crispations « localistes » et « communautaristes ».
● Notre nation - prise, elle aussi, bien sûr, dans le tourbillon de cette mondialisation libérale - n’échappe pas à cet « arasement » et au risque - si ce n’est déjà une réalité - de se voir dépecée et dépassée, d’autant que - il faut toujours s’en souvenir - nous sommes une nation fragile, voire artificielle, et il a fallu une longue volonté politique centralisatrice dans l’Histoire, celle de la Royauté relayée ensuite par la République, pour faire vivre ensemble notre extrême diversité, continentale, atlantique, méditerranéenne,… dans l’hexagone, géométriquement presque parfait, que l’on sait. Si on assure, depuis de longues années maintenant, qu’il y a, chez nous, une crise, il faut en chercher au plus profond les raisons dans l’effondrement, l’effritement du sentiment d’appartenance à une communauté de destin. Oui, il est sûr, pour nous, que le sentiment d’une perte de l’identité nationale est au cœur de notre mal-être : nous souffrons parce que nous sommes orphelins de la nation.

● On comprend, dans ce contexte, « l’ardente obligation »
 de retrouver notre âme collective et ce mythe nécessaire que nous sommes en train de laisser se dissoudre : la nation ; « l’ardente obligation » de retrouver la nation comme communauté, comme une ambition collective permettant de construire l’avenir. La nation, cette « donnée invincible et mystérieuse », selon les mots définitifs de Malraux, qui nous aide à devenir des hommes, qui est messagère d’identité, de dignité, de libération ; la nation qui est - comme le rappelait Jaurès, « le seul bien des pauvres ».
Disons que c’est la raison d’être du service national obligatoire que d’afficher - par et au cœur de notre jeunesse - cette volonté de la nation qui peut et doit continuer d’être. La nation, au vrai, la nation française avec et autour des valeurs constitutives de notre République.

2- Un service citoyen national obligatoire ?

On préfère le terme « citoyen » à la terminologie service « civique » (« civil »)… ou à service « militaire ». D’autant plus qu’on entend prendre en considération, mieux fusionner, toutes les préoccupations civiques (civiles) et militaires dans notre projet de service citoyen national obligatoire.

● Le volet « civique » de notre projet de service citoyen
• Il est clair que le service citoyen aura bien pur objectif de permettre à notre jeunesse la reprise et la reconquête de la grammaire mémoriale et fondatrice de notre tradition civique et républicaine.
Notre tradition civique ? A l’heure de l’hyper-individualisme et du délitement du lien social, du recul général du civisme et de la civilité, le service citoyen devra être à plein un creuset du civisme, en rappelant le nécessaire équilibre entre les droits et les devoirs de chacun, les notions d’autorité, d’effort, de mérite, de travail et de récompense, de laïcité, de respect de la personne, de souveraineté du peuple,…

La tradition républicaine ? A l’heure de la « dé-construction » républicaine, le service citoyen s’appuiera fortement sur les valeurs de la République, la « Grande République », chère à Victor Hugo ; oui, sur les valeurs séculaires et toujours modernes de notre belle devise républicaine : Liberté, Egalité, Fraternité ; en rappelant à nos jeunes qu’ils devront toujours plus veiller à passer d’une « République virtuelle » à une « République réelle ».

• Pratiquement, les pistes à creuser pour concrétiser ce volet civique ont déjà été largement défrichées dans les différents travaux déjà évoqués et, en particulier,  dans le remarquable rapport - préfacé par Luc Ferry - de l’Amiral Béreau, Faut-il un service civil obligatoire ?
. L’auteur propose deux temps à nos jeunes pour ce volet civique : un temps d’information et de formation à toutes les valeurs de la citoyenneté et un temps de participation à des activités d’intérêt général : aide à la personne, aide dans les quartiers défavorisés, vie associative, tutorat,… pour devenir ainsi, au mieux, des citoyens à part entière.
●● Le volet « militaire » de notre projet de service citoyen
Il est vrai que, dans les nombreuses réflexions de ces dernières années sur le service civique, il se trouve plus d’un auteur pour vouloir réserver le projet à une formation et aux activités… civiques. Ainsi en va-t-il dans le travail de l’Amiral Béreau, cité à l’instant, sur la « création d’un service civil obligatoire ».

On ne peut et on ne doit, à notre avis, écarter un volet militaire de notre projet, qui entend reprendre et synthétiser - on y insiste à nouveau - perspectives civiles et perspectives militaires. Observons d’ailleurs que les deux principaux candidats à l’élection présidentielle de 2007 faisaient apparaître un volet « Défense-Sécurité » dans leur projet de service civil. Ainsi, pour Nicolas Sarkozy, « le service civique obligatoire aura un volet militaire et de sécurité qui pourra utilement contribuer à renforcer nos capacités de réaction face à des évènements exceptionnels nécessitant le déclenchement d’opérations importantes de protection et de secours. Ce volet faciliterait la constitution d’une réserve pleinement opérationnelle affectée en priorité à la protection du territoire et de la population ». Pareillement, pour Ségolène Royal, « un service civique… pourrait comporter un volet militaire… Le service civique qui sera créé pourra avoir une dimension de formation aux missions de protection civile et de défense du territoire ».
L’essentiel est dit par Nicolas Sarkozy et Ségolène Royal. Il nous faut bien prévoir, dans le projet de service citoyen, un apprentissage, une éducation à la sécurité et à la défense. Dans cet esprit, le Général Copel, notamment, précise ce que peut et doit être cette « instruction de défense brève et utile »
.
Dès lors, on aura - avec ces jeunes citoyens ainsi formés - un potentiel de forces de réserve pour la protection du territoire face aux nouvelles menaces, terroristes en particulier.

On ne cesse de longtemps
, avec quelques autres
, de souligner, en effet, que, malgré nos moyens permanents traditionnels (le forces de la gendarmerie et de la police nationale, les forces armées, la sécurité civiles,…), nous n’avons pas, à ce jour, une véritable et suffisante défense du territoire - entendons une « défense sur le territoire » - et une défense civile adéquate pour nous permettre de faire face à des risques et à des menaces de grande ampleur, nécessitant la protection des installations vitales et des infrastructures névralgiques, des réseaux matériels et immatériels,… Et il nous faut donc absolument mettre sur pied une force nombreuse, répartie sur tout le territoire, disposant d’une formation élémentaire ; construire un système très facilement mobilisable, de grande taille, de « forces du dedans » (« d’armée du dedans »). Bref, il nous faut parvenir - sous un nom ou sous un autre - à créer et disposer de véritables « forces territoriales de réserve », de véritables « réserves opérationnelles du territoire ». Le projet de service citoyen obligatoire rend possible la mise en place de ces réserves territoriales, réactives, entraînées et équipées, avec des périodes de disponibilité,… dont la nation a un vrai besoin.
Au terme de ce plaidoyer pour « un service citoyen national obligatoire », on mesure bien, intuitivement, toutes les difficultés que l’on va rencontrer pour la mise en place de ce projet. On se borne ici à esquisser les problèmes… sinon leur solution. Il y a d’abord tout ce qui tourne autour des modalités de mise en œuvre et des moyens financiers nécessaires. Qui aura la responsabilité du projet ? Nicolas Sarkozy - durant sa campagne pour les présidentielles - a émis l’idée de doter notre pays d’une « Agence de défense civile et de protection du territoire » placée auprès du Premier Ministre. On propose, dans le même esprit, pour marquer l’importance de ce dossier, de créer un Secrétariat d’Etat auprès du Premier Ministre. La durée et l’articulation des différents volets de ce projet ? On réfléchit à un service citoyen d’une durée de 4 à 6 mois - maximum - avec, idéalement, un mi-temps, le matin, pour la formation,… et l’autre mi-temps, l’après-midi pour la participation à une œuvre associative,… Tout cela - on le devine - demandera que l’on pose à plein - et que l’on résolve - les redoutables questions de l’encadrement, des locaux et infrastructures nécessaires, du logement éventuellement,… pour en arriver, bien sûr - on « ramasse » l’ensemble des problèmes sous cet angle - au coût de ce projet. Il conviendra encore - pour faire bonne dose - de s’arrêter sur l’impopularité - nous dit-on - de ce projet auprès des jeunes ; de s’interroger sur sa légalité, dans la mesure où il peut représenter une concurrence déloyale vis-à-vis, en particulier, des salariés des services à la personne,…
Bref, on mesure déjà que les obstacles sont tels que tous les sceptiques, sinon les adversaires, de ce « service citoyen national obligatoire » vont pouvoir - comme ils l’ont fait, hier, face à des propositions voisines - décréter, dans l’urgence, l’enterrement de ce projet irréaliste et utopique…, au total, impossible.

Sauf que - aujourd’hui - les choses sont différentes :

1- « Notre » service citoyen national obligatoire reprend pour l’essentiel - on l’a vu -, tant dans son contenu (volets « civil » et « militaire ») - que dans sa finalité (il s’agit d’aider à refonder, à rebâtir une nation - la nôtre - qui soit de nouveau fière d’elle-même)… la promesse du candidat Sarkozy de mettre en place un service civique obligatoire avec une composante sécurité-défense. Et on a cru comprendre que le candidat Sarkozy s’était engagé à tenir ses promesses s’il était élu, ce qui est le cas de figure !!

2- « Notre » service citoyen national obligatoire - on y a insisté - est décisif pour permettre la constitution de forces de réserves en vue de la protection du territoire ; l’édification d’une « armée de l’intérieur », une « Défense Opérationnelle du Territoire » (DOT) rénovée, à même de relever les défis de l’hyper-terrorisme né le 11 septembre 2001.

Or, on croit comprendre que, à juste titre - on espère d’ailleurs une coordination entre la mission de Luc Ferry et celle de Jean-Claude Mallet -, le prochain Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité Nationale va proposer pour demain, désormais, de donner une priorité marquée à la fonction de « protection » qui - avec l’accent mis, depuis les années 90, sur la projection - paraissait désuète, sinon périmée.
Aussi bien, ce n’est pas le chemin pour « notre » service citoyen national obligatoire qui est impossible ; c’est l’impossible qui est le chemin.
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